
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL 

 

Séance publique du 21 décembre 2023 

 

Présents : M. Philippe Mordant, Bourgmestre-Président; 

Mmes et M. Marie-Cécile Bruwier, Caroline Vroninks et Arnaud Delvaux, Echevins; 

Mme Geneviève Rolans, Présidente du C.P.A.S. ; 

Mmes et MM.  Pernelle Bourgeois ; Olivier Cuijvers, Robert François, Marie-Ange Moës, 

Isabelle Riga, Louis Crosset, Bernard Latinne et Gauthier Viatour Conseillers; 

Mr Pierre Christiaens, Directeur général  

 

 

********************* 

Ouverture de la séance à 20h35. 

 

Interpellations publiques 

 

1) Monsieur Pierre PIERRET  

- Interpellation sur la vitesse excessive et les passages répétés lors de l’utilisation de 

la balayeuse ; 

- Interpellation sur le besoin de nettoyer la Rue de Liège suite aux travaux rue de 

l’Enclos 

 

L’échevin des travaux, Monsieur Arnaud DELVAUX et le Bourgmestre, Monsieur 

Philippe MORDANT, répondent que les remarques concernant la vitesse 

apparemment excessive seront relayées au service technique. Par contre, les passages 

qui semblent multiples s’expliquent par le besoin de réapprovisionner la machine en 

eau et afin que celle-ci puisse vidanger les déchets ramasser. 

Le nettoyage de la Rue de Liège est programmé à la fin des travaux. 

 

2) Monsieur Michel MEERS 

 

- Interpellation sur la non-réponse au mail envoyé le 5 novembre 2023 concernant le 

dépôt communal.  

 

Le Bourgmestre répond que l’interpellation n’a pas reçu de réponse car elle ne 

respecte pas les dispositions applicables concernant le droit d’interpellation prévues à 

l’article 68 du Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal adopté le 31 janvier 

2019. L’interpellation (invalidée) n’a pas été introduite par une seule personne, mais 

pas un groupement. 

Il est également précisé que la réflexion sur le projet de dépôt est actuellement en 

cours. Le projet est actuellement au stade du dépôt de permis. Les montants sont par 

conséquent estimatifs. Le projet dépôt ne figure pas au budget 2024.  

********************* 

 

 

01. APPROBATION DU P.V. DE LA SEANCE PRECEDENTE  

 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal ;  

 

Il est donné lecture des points votés en séance du 30 novembre 2023 ; 

 

Ce procès-verbal est déposé sur le bureau du Conseil communal depuis le 13 décembre 2023 

où tout membre peut le consulter ; 

 

Si au cours de la présente séance aucune réclamation n’est déposée quant aux textes de cette 

séance du 30 novembre 2023, le procès-verbal sera adopté. 

 

Le P.V. registre est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 

 

02. BUDGET COMMUNAL – VOTE D’UN DOUZIEME PROVISOIRE - DECISION 

 

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier ses articles 

L1122-23, L1122-26, L112230 et Première partie, Livre III ; 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la 

Comptabilité Communale (R.G.C.C.), en exécution de l’article L1315-1 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu l’article 14 du R.G.C.C. ; 

 

Vu les recommandations émises par la Circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration 

des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes 

et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2024 ; 

 

Considérant qu’il a été jugé raisonnable de prendre un délai complémentaire pour élaborer le 

projet de budget communal pour l’exercice 2024 et à présenter ce document à son vote au 

mois de janvier 2024 ; 

 

Considérant qu’il convient, dès le 1er janvier 2024, de pourvoir au paiement des dépenses 

obligatoires et/ou indispensables au bon fonctionnement des services et de la population et 

qu’il y a lieu, par conséquent, de recourir au vote d’un douzième provisoire ; 

 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 

12/12/2023 ; 

 

Considérant l’avis rendu par le Directeur financier en date du 19/12/2023 ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité des membres présents, 



 

Le Conseil communal D E C I D E : 

 

Article un : 

D’ARRÊTER les crédits des dépenses ordinaires pour le mois de janvier 2024, lesquels seront 

limités au douzième du crédit budgétaire de l’exercice 2023. Cette restriction n’est pas applicable 

aux dépenses relatives à la rémunération du personnel, au paiement des primes d’assurances, des 

taxes et de toute dépense strictement indispensable à la bonne marche du service public. Dans ce 

dernier cas, l’engagement de la dépense ne pourra s’effectuer que moyennant une délibération 

motivée du Collège communal, ratifiée à la plus proche séance du Conseil communal. 

 

Article deux : 

DE TRANSMETTRE la présente délibération à l’autorité de tutelle régionale. 

 

03. BUDGET DU CPAS 2024 - APPROBATION 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal ; 

 

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu l'article 88, § 2 de la loi du 14 juillet 1976 organique des Centres publics de l’Action 

sociale ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Comité de concertation Commune-CPAS sur le projet de 

budget 2024 en sa séance du 28 novembre 2023 ; 

 

Vu la délibération du Conseil de l’Action Sociale du 28 novembre 2023 statuant à l’unanimité 

sur l’approbation du Budget 2024 ; 

 

Madame Rolans-Bernard participe au vote en tant que Conseillère communale 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

A l'unanimité des membres présents (Madame ROLANS ne participant pas au vote), 

 

Le Conseil communal APPROUVE, le budget du Centre public de l’Action sociale pour 

l'exercice 2024, arrêté comme suit : 

 

 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes 1.150.348,65 € 169.500,00 € 

Dépenses 1.150.348,65 € 169.500,00 € 

Solde disponible 0,00 € 0,00 € 

 

 

 



 

04. - CLDR - RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR - APPROBATION  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu les dispositions du Décret de l’Exécutif Régional Wallon du 11 avril 2014 relatif au 

Développement Rural ;  

Vu notre décision de principe prise par le Conseil Communal en séance du 28 janvier 2021 et 

rappelée une dernière fois en séance du Conseil du 25 mai 2022, d'entamer une Opération de 

Développement Rural;  

Vu le courrier du 6 mai 2022 de Mme Céline Tellier, Ministre de la Ruralité nous informant 

qu'elle a marqué son accord et demandé à la Fondation rurale de Wallonie d'accompagner 

notre commune dans une Opération de Développement Rural à partir de 2022 ; 

Vu notre délibération en date du 25 mai 2022 par laquelle la Commune approuve la 

convention d'accompagnement avec la Fondation Rurale de Wallonie dans le cadre de cette 

opération de développement rural ;  

Vu notre délibération en séance du 4 octobre 2023 par laquelle le Conseil communal arrête la 

composition de la CLDR ;  

Considérant le modèle-type de ROI approuvé par l’arrêté ministériel du 12 février 2021 ; 

Considérant qu’en séance du 20 novembre 2023, le ROI a été adopté à l’unanimité des 

membres présents de la CLDR ; 

Considérant qu'il convient d'arrêter le règlement d'ordre intérieur de cette Commission ;  

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité des membres présents, 

Le conseil communal A R R Ê T E comme suit le règlement d'ordre intérieur de la 

Commission locale de Développement rural : 

RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR POUR 

 LA COMMISSION LOCALE DE DÉVELOPPEMENT RURAL DE DONCEEL 

 

  

Titre Ier - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

 

Art.1. Conformément au décret de la Région Wallonne du 11 avril 2014 relatif au 

Développement Rural : chapitre II, articles 5 et 6, une Commission locale de 

développement rural est créée par le Conseil Communal de la commune de Donceel en 

date du 04 octobre 2023.  

 

Art.2    Les missions de la Commission locale de développement rural sont :  

 

- Durant l’entièreté de l’Opération de Développement Rural (ODR),  



o D’assurer l’information, la consultation et la concertation entre les parties intéressées, 

c'est-à-dire notamment, l'autorité communale, les associations locales et la population de 

la commune et de tenir compte réellement du point de vue des habitants. A ce titre, ses 

membres sont chargés de faire écho dans leur milieu aux débats de la CLDR et aussi de 

recueillir l'avis de leurs concitoyens.  

o De coordonner les groupes de travail qu’elle met en place.    

  

- Durant la période d’élaboration du Programme Communal de Développement Rural 

(PCDR),  

o De préparer avec l’encadrement de son organisme accompagnateur et de l’auteur de 

programme communal de développement rural, l’avant-projet de programme communal 

de développement rural qui sera soumis au Conseil communal qui est seul maître 

d’œuvre.  

 

- Durant la période de mise en œuvre du PCDR,  

o De suivre et participer à l’état d’avancement des différents projets et actions du PCDR et 

de faire des propositions de projets à poursuivre ou à entreprendre.  

o De proposer au Collège communal des demandes de conventions en développement rural 

ou autres voies de subventionnement pour le financement de projets.  

o De participer à l’actualisation des fiches projets lors des demandes de convention  

o D’assurer l’évaluation de l’ODR.  

o D’établir, au plus tard le 1er mars de chaque année, un rapport sur son fonctionnement et 

sur l'état d'avancement de l'Opération de Développement Rural. Ce rapport est remis à 

l'autorité communale qui le transmettra le 31 mars au plus tard au Ministre ayant le 

développement rural dans ses attributions.  

 

Art.3 Le siège de la Commission locale de développement rural est établi à l'Administration 

communale de Donceel.  

 

Art.4     La Commission locale de développement rural est constituée pour la durée de l'Opération 

de Développement Rural.   

 

 

 

 

 Titre II - Des membres 

  

Art.5    Le Bourgmestre ou son représentant préside la Commission locale de développement 

rural, il est comptabilisé dans le quart communal.  

 

Art.6   Sont considérés comme membres, outre les personnes citées dans l'annexe numérotée et 

datée, toutes personnes admises comme telles par le Conseil Communal, sur proposition 

annuelle, de la Commission (dans le cadre du rapport annuel).  

La Commission se compose de 10 membres effectifs au moins et de 30 membres effectifs 

au plus (ainsi qu’un nombre égal de membres suppléants) dont un quart des membres 

effectifs et suppléants peut être désigné au sein du Conseil Communal.  

La Commission est représentative de l’ensemble de la population de la commune. En 

dehors du quart communal, les autres membres sont désignés parmi des personnes 

représentatives des milieux associatifs, politique, économique, social et culturel de la 



commune et des différents villages ou hameaux qui la composent, en tenant compte des 

classes d’âge de sa population. La Commission visera également un équilibre de genre. : 

 

Assistent de droit aux séances de la CLDR et y ont voix consultative (article 8 du décret) : 

o Le représentant de la Direction du Développement Rural du Service Public de Wallonie ;  

o Le représentant de l‘organisme chargé de l’accompagnement.  

  

Les candidats non retenus lors de la sélection précédente constitueront une réserve (ordre 

de priorité en fonction de la chronologie des candidatures et de leur représentativité 

géographique ou autre) pour la prochaine révision de la composition de la CLDR et seront 

interrogés en cas de place vacante.  

 

Art.7     La liste des membres reprise en annexe n'est pas définitive.  

  

- Tout membre est libre de se retirer en le notifiant par lettre au Président.  

Cette démission deviendra effective à dater de la réception de la lettre.  

 

- Toute personne peut poser sa candidature en adressant sa demande par lettre au 

Président. La Commission se prononcera annuellement, lors de l’examen et de 

l’approbation de son rapport annuel, sur la proposition d'admission des candidats à faire 

valider au Conseil Communal.  

 

-  Un registre des présences sera tenu par le secrétariat. Sur base de celui-ci, lors de 

l’élaboration du rapport annuel, 

o Le Président interrogera par courrier le(s) membre(s) non excusé (s) et les 

membres absent(s) excusé(s) à un minimum de trois réunions successives sur leur 

intention ou non de poursuivre leur mandat. Si aucune réponse n’est adressée au Président 

dans les 10 jours ouvrables, la démission sera effective ; 

o Les membres absents ou excusés sans motif valable à plus de 75% des réunions tenues 

sur 2 années consécutives seront jugés démissionnaires d’office ; 

o Les démissions seront actées lors de la réunion de la Commission consacrée au rapport 

annuel. 

  

Art.8    Le secrétariat de la Commission locale de développement rural de Donceel sera assuré 

par l’organisme accompagnateur ou par l’agent relais local.  

 

Art 9  L’animation de la Commission locale de développement rural de Donceel sera assuré par 

l’organisme accompagnateur, par l’agent relais local ou encore par un membre de la 

Commission. 

Art.10    Les membres de la Commission locale de développement rural ne peuvent entreprendre 

des actions au nom des groupes de travail ou de la Commission sans l’accord préalable de 

la Commission locale de développement rural.  

 

 Titre III – Fonctionnement 

  

Art.11   La Commission locale de développement rural se réunit chaque fois que l'Opération de 

Développement Rural le requiert.  La Commission est tenue de se réunir un minimum 

de quatre fois par an.  L’ensemble des membres, effectifs et suppléants, sont convoqués 

de plein droit aux réunions de la Commission et y ont les mêmes prérogatives dont 

notamment le droit de vote. 



 

Art.12    Le Président, d'initiative ou à la demande d'1/3 des membres inscrits, convoque les 

membres par écrit ou par courrier électronique (en cas d’accord du membre) au moins 10 

jours ouvrables avant la date de réunion.   

 

Art.13   La convocation mentionne l'ordre du jour dont les différents points sont établis par le 

Président ou à la demande d'un ou plusieurs membres de la Commission. Seuls ces points 

seront l'objet de prises de décisions.  

Un point divers sera systématiquement inscrit à l'ordre du jour.   

Tout membre empêché d’assister à une réunion de la CLDR doit en avertir prioritairement 

le Président ou le secrétaire.  

  

Art.14    Le Président ouvre et clôture les réunions, conduit les débats. Il veille au respect du 

présent règlement. En cas d'absence du Président, l'assemblée désigne un autre membre 

qui présidera la réunion.  

 

Art. 15   Un rapporteur désigné parmi les membres de la Commission se charge de la rédaction du 

procès-verbal. 

 

Art.16    Le secrétaire assiste le Président, transmet au Président et à l’administration communale 

le projet de procès-verbal de la réunion. Celle-ci se chargera de le transmettre au Collège, 

aux membres de la Commission et aux experts extérieurs lors de l'envoi de la convocation 

de la réunion suivante.  

Selon les souhaits exprimés par les membres, les envois se font sous format papier ou 

informatique.  

Le secrétaire conserve les archives de la Commission. Il est chargé de la gestion 

journalière de celle-ci. Les rapports et avis de la Commission locale de développement 

rural sont consignés dans un registre qui peut être consulté à l'Administration communale 

et sur le site internet de la commune.  

 

Art.17   A l'ouverture de chaque séance, le procès-verbal de la séance précédente est soumis à 

l'approbation de la Commission. Il est signé par le Président et le secrétaire de séance.  

 

Art.18    Pour pouvoir valider une décision, un quorum de participation de 50% des membres de 

la CLDR ne faisant pas partie du quart communal est requis. Si le quorum n’est pas atteint, 

les débats pourront avoir lieu mais la décision sera reportée à la séance de la CLDR 

suivante qui sera convoquée, dans les 15 jours, avec le même ordre du jour. Dans ces 

conditions, la décision pourra être validée quel que soit le nombre de personnes présentes. 

 

Art.19     Les propositions de la Commission à l'autorité communale sont déposées suivant la règle 

du consensus. Toutefois en cas de blocage, un vote peut être organisé à la majorité simple 

des membres présents. En cas de parité, la voix du Président ou de son représentant est 

prépondérante.  

 

Art.20     Les séances de la CLDR ne sont pas publiques. Toutefois en cas de besoin, la Commission 

peut inviter, avec l’accord du Président, des personnes extérieures dont elle désire 

recueillir l'avis. Ces personnes peuvent alors participer aux débats mais ne possèdent pas 

le droit de vote.  

 



Art.21     Un membre de la Commission ne peut participer à un vote concernant des objets auxquels 

il a un intérêt particulier à titre privé.  

  

Titre IV – Respect de la vie privée 

 

Art.22  Les membres de la CLDR acceptent que les images prises en cours de 

réunions ou d’événements puissent être utilisées par la Commune pour des articles, 

présentations, annonces … découlant de l’Opération de développement rural. Tout 

membre de la CLDR peut faire valoir son droit à l’image et s’opposer à cette utilisation 

en envoyant par écrit au Président de la CLDR une lettre stipulant qu’il refuse 

l’utilisation des images le représentant. En application du RGPD, les données 

personnelles des membres de la CLDR ne seront utilisées par la commune que dans le 

cadre de l’opération de développement rural. Tout membre dispose d’un droit d’accès, 

de rectification ou d’effacement de ses données personnelles. Pour cela, il adressera un 

écrit au Président de la CLDR.  

 

Titre V – Divers 

 

Art.23   Les membres de la Commission reçoivent chacun un exemplaire du présent 

règlement.  Chaque membre peut consulter les archives de la Commission sur simple 

demande à l’agent relais communal. Ces dernières seront mises en ligne sur le site internet 

communal.  

 

Art.24    Le présent règlement peut être modifié après inscription explicite à l'ordre du jour par la 

Commission.  

 

Art.25     En cas de réclamation, la Ministre en charge de la ruralité représente l’instance de recours 

à laquelle il peut être fait appel. 

 

 

Ainsi arrêté en réunion de la Commission locale de développement rural de la commune 

de Donceel en date du 20 novembre 2023 

 

 

Ainsi approuvé par le Conseil Communal en date du 21/12/2023  

 

 

05. CONVENTION AVEC « LA RUCHE FLEURIE » - COLLABORATION POUR 

L’ORGANISATION DES GARDERIES PRE- ET POST-SCOLAIRES – 

APPROBATION RECONDUCTION 2024  

 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu sa délibération du 28 février 2013 par lesquelles est conclue une convention de 

collaboration avec Vie Féminine pour l'organisation des garderies pré-et post-scolaires ; 

 

Considérant que ladite convention est arrivée à son terme et qu'il convient donc de la 

renouveler ; 

 



Vu la délibération du 24 octobre 2019 concernant la redevance pour les garderies pré et post 

scolaire pour les années 2020 à 2025 ; 

 

Considérant que dans le cadre des garderies pré et post scolaire une aide nous est apportée par 

la maison communale d’accueil de l’enfance « la Ruche Fleurie » ; 

 

Considérant que dans le cadre de notre collaboration il est normal qu’une rétribution soit 

rendue à la « Ruche Fleurie » sur base du service qu’elle rend pour le compte de la commune ; 

 

Considérant qu’il y a lieu d’établir une convention de collaboration entre la commune de 

Donceel et la MCAE La Ruche Fleurie ; 
 
 

Après en avoir délibéré 

Sur proposition du Collège communal, 

A l’unanimité des membres présents, 

 

Le Conseil communal   CHARGE   le Collège communal de conclure la convention suivante : 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ADMINISTRATION COMMUNALE ET LA RUCHE 
FLEURIE DANS LE CADRE DE SERVICES RENDUS POUR LES GARDERIES PRE ET POST-

SCOLAIRES 
 
La présente convention est conclue entre la MCAE « La Ruche Fleurie » et la commune de 
Donceel, pouvoir organisateur de l’école communale fondamentale de Donceel. Ce réseau 
d’enseignement est le seul présent sur l’entité communale. 
Les ci-dessus dénommés s’associent pour assurer les garderies pré et post- scolaires ainsi que 
l’accueil des enfants pendant les vacances. 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1er : Répartition des tâches 
 
« La Ruche Fleurie » s’engage à ouvrir la structure d’accueil extrascolaire :  
En période scolaire : 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
De 07h00 à 8h30 dans les locaux scolaires de Haneffe 
De 16h00 à 18h00 dans les locaux scolaires de Haneffe 
Le mercredi  
De 07h00 à 8h30 et de 12h30 à 14h30 
 
Pendant la moitié de la durée des vacances de Toussaint, Noël, Carnaval et Pâques de 8h00 à 
17h00 et durant le mois d’août de 8h00 à 17h00 dans les locaux scolaires de Haneffe ou à 
défaut à l’école communale de Limont. 
 
Article 2 : Participation financière des parents 
 
En période scolaire, la participation financière des parents pour les enfants venant en 
garderie pré et post scolaire est de 1€ par enfant et par heure. Toute demi-heure entamée 
est due. 



Pendant les vacances scolaires (Toussaint, Noël, Carnaval, Pâques et vacances d’été), le tarif 
est fixé à 7 € par jour. Toute journée entamée est due.  
Concernant la Ruche Fleurie, le tarif est dégressif pour les membres d’une même famille : 1er 
enfant  7 €, 2ème enfant : 5€, 3ème enfants et suivants : 3,50 €. 
Le paiement de la garderie s’effectue en période scolaire à partir de 07h00 jusqu’à  8h00 et 
de 16h00 à 18 h00 
Exception : les enfants des membres du personnel communal et enseignant fréquentant  
l’école fondamentale de Donceel sont acceptés à titre gratuit.  
 
 
 
Article 3 : Rétribution pour le compte de la Ruche Fleurie 
 
Une rétribution pour le service rendu dans le cadre des garderies pré et post scolaires sera 
allouée à la « Ruche Fleurie » 
Cette rétribution sera de l’ordre de 1.000€ par trimestre. 
 
Article 4 :  
 
La commune de Donceel se réserve le droit de compléter l’effectif du personnel de garderie 
par du personnel choisi et rémunéré par lui. 
La coordination des activités fera l’objet de concertations régulières entre les deux 
partenaires pour veiller au respect de la législation et des réglementations en vigueur. 
La présente convention prend cour le 01 janvier 2024 et se termine le 31 décembre 2024. 
La révision de la convention se fera par période d’un an. 
Chaque partie peut mettre fin à la convention moyennant un préavis de 2 mois signalé par pli 
recommandé. 
Cette convention sera transmise aux autorités de tutelle compétentes dans les plus brefs 
délais.     
   
Fait à Donceel, le  
 
Pour accord : 

Pour la Commune de Donceel 
Le Directeur général,  Le Bourgmestre, 

Pour « La Ruche Fleurie » 
      La Directrice, 

 

 

 

06. OCTROI DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – APPROBATION DE LA 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 ACCORDEE AU ROYAL GUIDON 

HESBIGNON  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal,  

 

Considérant la demande du Royal Guidon Hesbignon de pouvoir bénéficier d’un subside 

exceptionnel de fonctionnement en 2023 à l’occasion de ces 115 ans ; 

 

Considérant l’accord du Collège communal en date du 12 juillet 2023 ; 



 

Considérant qu’il s’est agi de prendre en charge la location d’un chapiteau du 31/08/2023 au 

05/09/2023 ; 

 

Considérant que la location de ce chapiteau a également servi à l’organisation d’une soirée 

par l’ASBL Lime’On et que les deux associations se sont entraidées ; 

 

Attendu que le montant de la location était estimé à 3.500 € ; 

 

Attendu que les crédits budgétaires étaient insuffisants lors de la demande ; 

 

Considérant que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget ordinaire 2023 à l’article 

10506/123-16 par voie de modification budgétaire ordinaire n°2 ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité des membres présents, 

 

Le Conseil communal D E C I D E : 

 

Article un : 

D’octroyer, à l’ASBL Lime’On, un subside exceptionnel d’un montant de 4.114,00€, qui a été 

inscrit par voie de modification budgétaire n°2 à l’article 10506/123-16 du budget ordinaire 

2023. 

 

Article deux : 

De transmettre la présente délibération au service finances afin de procéder au paiement dudit 

subside exceptionnel sur le Compte bancaire de l’ASBL Lime’On, ceci dans les meilleurs délais. 

 

 

07. OCTROI DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – APPROBATION DE LA 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 ACCORDEE A « LES CARRIOLES SPRL 

». 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal ; 

 

Attendu que la SRL «Les Carrioles en vadrouille ont pris contact avec la Commune afin de 

collaborer à l’organisation d’une «méga-guinguette» le 25 juin 2023 au terrain de football de 

Haneffe, soirée dansante destinée aux jeunes ; 

 

Attendu que la société concernée s’occupe de l’organisation de la manifestation «clé sur 

porte» sans que la Commune ne doive mettre à disposition du personnel ou du matériel 

communal ; 

 

Considérant que cette société est une jeune société liégeoise récemment créée avec un concept 

original et qui dispose de peu de moyens financiers pour se lancer ; qu’elle a demandé à la 



Commune si elle pouvait prendre en charge la location de matériel, de châteaux gonflables et 

de matériel sanitaire soit +- 2.000,00€ ; 

 

Vu la décision du Collège du 5 avril d’accepter de collaborer dans ces conditions avec la 

société «Les Carrioles» ; 

 

Considérant qu’il convient de donner aux jeunes Donceelois l’occasion de pouvoir participer 

à ce genre de manifestation au moins une fois par an sans devoir effectuer des déplacements 

dangereux vers la périphérie des villes ou la région flamande dans des méga-dancings depuis 

qu’il n’y a plus de dancing à Donceel ; 

 

Considérant que la fin juin coincide avec la fin des examens et que les jeunes éprouvent un 

vrai besoin de se relacher et s’amuser après la tension des dernières semaines ; 

 

Considérant qu’il faut tenir compte également de la longue période pendant laquelle, en raison 

du Covid, les jeunes n’ont pu participer à ce genre d’événement et qu’il est de bon aloi que la 

Commune s’intéresse aussi à cette catérogie de sa population ; 

 

Vu la délibération du Collège en date du 5 avril 2023 de prendre en charge la location de 

matériel, de châteaux gonflables et de matériel sanitaire soit +- 2.000,00€ ; 

 

Attendu que l’intervention de la Commune est à considérer comme un subside communal, 

devant faire l’objet d’une décision du Conseil communal ; 

 

Considérant que la Loi n’interdit pas d’accorder un subside à une association privée ; 

 

Attendu que la société « Les carrioles » a tardé pour communiquer le coût des postes dont elle 

demandait la prise en charge (07/07/2023) ; 

 

Attendu que les crédits budgétaires sont suffisants pour accorder le subside demandé à 

l’article 762/332-02 du budget ordinaire 2023 ; 

 

Considérant que les remarques ci-dessous ont été formulées lors de la séance du Conseil 

communal du 21 décembre 2023 : 

- Madame RIGA rapporte des difficultés de circulation pour Monsieur LATINNE et un 

manque de communication sur le plan de mobilité ; 

- Madame BOURGEOIS considère que ce type de dépense ne devrait pas être pris en charge 

par la Commune, étant donné qu’il s’agit d’un financement de personnes privées avec des 

fonds publics ; 

- Madame VRONINKS rappelle qu’elle avait souligné qu’il ne s’agissait pas d’une bonne 

idée ; 

- Monsieur MOES rappelle le caractère privé de l’association ayant organisé l’évènement ; 

 

Le Bourgmestre rappelle le principe d’autonomie du Collège communal, et que c’est à ce titre 

qu’il [Le Collège] a décidé la prise en charge de 2.000 € lors de sa séance du 5 avril 2023 et 

ce de façon collective ; 

 

Le Maïeur rappelle qu’en cas d’invalidation, la facture sera divisée et prise en charge par 

chaque membre du Collège communal ; 

 



 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

Par 9 voix POUR, 2 ABSTENTIONS (Monsieur MORDANT et Monsieur FRANCOIS) 

et 2 voix CONTRE (Madame BOURGEOIS et Monsieur LATINNE) ; 

 

Le Conseil communal D E C I D E : 

 

Article un : 

D’octroyer, à « Les Carrioles sprl », un subside exceptionnel d’un montant de 2.000,00€, qui a 

été inscrit par voie de modification budgétaire n°2 à l’article 762/332-02 du budget ordinaire 

2023. 

 

Article deux : 

 

De transmettre la présente délibération au service finances afin de procéder au paiement dudit 

subside exceptionnel de 2.000,00 € sur le compte bancaire de « Les Carrioles sprl », au compte 

bancaire BE10 0018 1680 0704. 

 

Article trois : 

La société « les carrioles en vadrouille » produiront des pièces justificatives de l’utilisation du 

subside communal. 
 


